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ILoterie: de la

Les débats auront lieu ce
mercredi, en séance
plénière de la fédération
Wallonie-Bruxelles.

Deux conseillers MR et Ecolo
réclament une plus grande
transparence dans l'octroi des
subsides de la loterie Natio-
nale, décidée par la Fédération
Wallonie-Bruxelles. Des sub-
sides qui sont aussi versés à des
organismes par le Fédéral, et la
Région wallonne. Cela éviterait
les procès d'intention et les
rumeurs de «copinage ».

Pourquoi une association a-t-
elle obtenu un subside, tandis
que sa voisine a vu son dossier
rejeté? S'agit-il de copinage, de
relations privilégiées de cer-
tains membres avec certains
politiques? Autant de rumeurs
qui peuvent parfois circuler,
faute d'une transparence totale
quant à la répartition des sub-
sides de la Loterie Nationale, al-
loués par la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles.
La FWB perçoit chaque année
une manne d'argent, qu'elle
dispatche à la Région wallonne,
à certains organismes culturels
et sociaux (ONE, FNRS, Adeps),
et à de petits organismes et AS-
BL,acteurs sur le terrain et por-
teurs de projets dans le sport,
l'éducation, la culture ou en-

core le développement durable.
«Mais comment sont choisis ces
projets, on l'ignore )),insiste Sté-
phane Hazée, député Ecolo au
parlement de la FWB. ({Avant;
c'était l'opadté totale. Nous
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transparence!
avons dfjjà obtenu d'avoir une
liste des organismes bénéfi-
daires, et des montants alloués.
Mais on la reçoit 18mois après la-~droit de savoir c

qui a amenél
gouvernement à

octro erd
l'argent à tel ou
tel opérateur})

Nicolas Tzanétatos,--dôture de l'exercice budgétaire.
Elle n'est distribuée qu'aux par-
lementaires, et sans qu'aucun
aitère de choix ne soit mis en
avant)) Stéphane Hazée pro-
pose donc que la liste des béné-
ficiaires soit connue 9 mois
après la fin de l'exercice budgé-
taire et qu'elle soit publique. Il
réclame aussi la liste des projets
rejetés, et les motifs de ces re-
jets.
Les critères d'octroi seraient
également mieux définis pour
que chacun puisse évaluer dès
le début si son projet a des
chances d'aboutir. «Je pense
que cela plaiderait en fàveur du
gouvemement et fèrait taire
d'éventuelles rumeurs ou procès
d'intention. D'autant que, avec
des ait ères dairs et connus, les
bénéfidaires ne seraient plus

plongés chaque année dans une
IDIme d'incertitude et d'insécu-
rité, ne sachant pas si leur dos-
sier a des chances ou non
d'aboutir. ))

RÉTABLIR LA CONFIANCE
({Le Parlement a le droit de savoir
ce qui a amené le gouvemement
à octroyer de l'argent à tel ou tel
opérateur)), souligne Nicolas
Tzanétatos, député MR qui a
déposé lui aussi un projet de
décret pour plus de transpa-
rence. ({C'est de l'argent public
et il doit être dépensé de manière
inteJ]jgente et justifiable. 11fàut
rétablir un climat de confiance
entre le dtoyen et le monde poli-
tique. Et une darté avec les opé-
rateurs. Que chacun sache pour-
quoi il est retenu ou pourquoi il
ne l'est pas )).
Tous deux ne souhaitent pas
revoir l'essence même du sys-
tème, qui permet à de nom-
breuses petites ASBLde boucler
leur année budgétaire en me-
nant à bien leurs projets. ({Pour
certaines, ces subsides sont deve-
nus récurrents et leur per-
mettent d'être à l'équilibre
chaque année. Et il fàut conti-
nuer à leur donner cet argent)),
soutient Nicolas Tzanétatos.
Et la transparence des subsides
de la Loterie Nationale pourrait
aussi s'inviter dans les débats
au Fédéral et à la Région wal-
lonne. Tous deux octroient aus-
si des subsides, et là aussi, les
critères d'attribution ne sont
pas écrits clairement. 0

LAURENCE PI RET

La Loterie: une aubaine pour les gouvernements
Pour les budgets fédéraux,
régionaux et communau-
taires, la Loterie Nationale,
c'est la poule aux œufs d'or.
Chaque année, ce sont des
millions d'euros qui atter-
rissent dans les caisses, et qui
sont redistribués selon cer-
taines clés de répartition, à
des fonds ou des associa-
tions.
En 2015, la Loterie a ainsi re-
versé 205,3 millions d'euros
aux gouvernements.

> 72,5 % sont allés au Fédé-
ral (149.401.040 euros). Le Fé-
déral alloue des subsides qui
profitent notamment à Child
Focus, au Centre anti-poi-
sons, au Palais des Beaux-
Arts ou encore à l'association
Parents d'Enfants Victimes
de la Route. Des organismes
dont la portée se fait sur tout
le pays.
> La communauté flamande
a perçu 33.350.365 euros
(16,20 %), et la Fédération

Wallonie-Bruxelles
22.672.422 euros (11,01 %).
La communauté germano-
phone touche quant à elle
0,23 % du totaL
> D'où vient cet argent? De
la vente des billets aux
joueurs. De cette vente, 53 %
repartent vers les joueurs ga-
gnants en gains versés. Et
17 % de la vente, eux, sortent
des caisses de la Loterie Na-
tionale en subsides. 0

L.P.
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MR et Ecolo jugent les critères
d'octroi de subsides trop flous

Chiffre d'affaires 2014 de la loterie Nationale: 1,207 milliard d'euros

- 636 millions
Gains versés

III 87 millionsCommissions des
points de vente

œ 135 millions
Rente de monopole

17% (contribution à l'état)

205,3 millions
17% Subsides

(sport, culture, science, projets
sociaux et humanitaires)

142,5 millions
12% Frais de fonctionnement

(personnel, logiciels, terminaux)

Un a ort essentiel our certains

Qui bénéficie de ces aides?
Parmi les organismes qui ont
reçu en 2014 des subsides éma-
nant de la Loterie Nationale, via
la Fédération Wallonie-Bruxelles,
on trouve des bénéficiaires récur-
rents, comme le FNRS(1.523.004
euros), l:Adeps,l'ONE (617.728
euros), le Télévie (100.000 euros),
mais aussi des organismes cultu-
rels (l'orchestre philharmonique
de liège a reçu 124.000 euros en

2014, et l'Opéra royal de Wallo-
nie, 284.000 euros.
De nombreuses petites ASBL
perçoivent parfois 1.000, 2.000,
ou 5.000 euros. Cet argent leur
permet de boucler leur budget à

l'équilibre.
Mais après, on peut s'étonner que
cet argent ait servi à remplacer
une chaudière à la Cité de l'En-
fance du CPASd'Uccle (10.000
euros) ou à acheter des iPads, des
PCportables et des tableaux
interactifs dans l'enseignement
spécialisé communal de Herstal
(12.000 euros). Mais pour les
ministres qui choisissent les
différents projets selon leurs
secteurs d'activité, la manne
({Loterie Nationale» permet aussi
de compenser un budget de la
FWBde plus en plus res-
treint. 0

L.P.

« Il faut laisser une
marge de manœuvre»

Si les propositions MR et Eco-
lo seront discutées mercredi
en séance plénière, le mi-
nistre-président Rudy De-
motte estime déjà que plu-
sieurs avancées ont été faites
pour mieux encadrer les pro-
cédures d'octroi des subsides.

tion pour tout montant supé-
rieur à 5.000 euros: l'opéra-
teur reçoit alors 85 % de la
somme, et les 15 % restant
après avoir rentré un dossier
justifiant de l'investissement.
« Sur la totalité de l'enveloppe
perçue, 73 % des moyens de la Lo-
terie sont pré-afféctés (FNRS,ONE,
Adeps) et les 27% restant fànt
l'objet d'une répartition pour
soutenir des projets et des poli-
tiques sectorielles, mais aussi

pour compléter des subventions à
des opérateurs dans le cadre de
contrats programmes (tels que
l'ORVV,OPL,Les Halles, etc. à hau-
teur d'à peu près 1JniJJjon d'eu-
ros).Les moyens issus de la Loterie
permettent de soutenir un arse-
nal de projets dans les domaines
éducatifs, culturels, sportifs, asso-
datifs, ou dejeunesse au bénéfice
des dtoyens qui en sont les desti-
nataires finaux. Ces moyens
viennent en aide à des institu-

tions œuvrant dans des domaines
fàndamentaux. Laisser une
marge de manœuvre au gouver-
nement dans la répartition de ces
moyens permet de les adapter au
contexte et aux réalités de ter-
rain)J. Pour le ministre-pré-
sident, c'est justement la sou-
plesse du système qui permet la
survie des opérateurs concer-
nés. Voilà qui donne un aperçu
des arguments de chacun ce
mercredi. 0

« DE LA SOUPLESSE»
Et notamment, avec l'intro-
duction de dossier de candi-
dature en ligne mais, surtout,
avec l'obligation de justifica- L.P.
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